
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE GARONNE

EXTRAIT
du registre des délibérations du conseil municipal

Objet : Délégation de l’exercice du droit de préemption urbain à la commune

N° 016.06.2025

Rapporteur :
Michel FERRET

L'an deux mille vingt-cinq le douze du mois de juin à 18 heures 30, le conseil municipal de la 
commune de REVEL, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances à la mairie, sous la 
présidence de monsieur Laurent HOURQUET, à la suite à la convocation faite par monsieur le 
maire le 5 juin 2025.

- Nombre de membres en exercice : 29
- Nombre de membres présents : 20
- Nombre de pouvoirs : 6
- Votants pouvoirs compris : 26

Présents
Laurent HOURQUET - maire, Marielle GARONZI, 1ère adjointe, François LUCENA, 2e adjoint, 
Annie VEAUTE, 3e adjointe, Michel FERRET, 4e adjoint, Pascale CONTE-DUMAS, 5e adjointe, 
Jérôme GARCIA, 6e adjoint, Martine MARECHAL, 7e adjointe, Alain MAGNIN-LAMBERT, 8e 
adjoint, Alain CHATILLON, Valérie MAUGARD, Patricia DUSSENTY, Christelle FEBVRE, Jean-Louis 
CLAUZEL, Alain SARTORI, Catherine FÉVRIER, Olivier PICARD, Thierry CLAVEL, Frédéric GALINIE, 
Robert CLÉRON, 

Absents excusés
Thierry FREDE a donné procuration à Jérôme GARCIA
Brigitte BURSON-BRYER a donné procuration à Catherine FÉVRIER
Uvaldo POLVOREDA a donné procuration à Pascale CONTE-DUMAS
Marie ARGENCE a donné procuration à Alain SARTORI
Bertrand JAULIN a donné procuration à Laurent HOURQUET
Caroline MASSON a donné procuration à Annie VEAUTE
Ghislaine DELPRAT, Rémi DERON-LOUP, Martine FREEMAN

Les conseillers formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au 
nombre de 29, ont désigné comme secrétaire monsieur François LUCENA.
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Par délibération en date du 4 juillet 2023, le conseil communautaire de la 
communauté de communes Aux sources du canal du Midi a institué le droit de préemption 
urbain sur l’ensemble des zones urbaines et à urbaniser du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi).

Lors de cette même séance, le conseil communautaire avait également décidé 
de déléguer l’exercice du droit de préemption urbain aux communes membres sur plusieurs 
parties des zones concernées par ce dernier conformément aux dispositions de l’article L 213-
3 du code de l’urbanisme. 

Eu égard à l’apparition de nouveaux besoins en matière de préemption et afin 
de sécuriser et de repréciser les contours des délégations du droit de préemption urbain, le 
conseil communautaire a revu le cadre des délégations.

Aussi, par délibération en date du 22 mai 2025, le conseil communautaire a 
délégué l’exercice du droit de préemption urbain aux communes membres sur les zones 
urbaines et à urbaniser du PLUi. Ne sont pas compris dans cette délégation :

- les parties de ces zones comprises dans les périmètres des zones d’activités 
économiques de la Pomme (Revel), de la Condamine (Sorèze), de la Prade 
(Saint-Félix-Lauragais) et des Rieux (Blan),

- les périmètres des secteurs définis par les conventions opérationnelles 
conclues avec l’Établissement Public Foncier d’Occitanie (EPFO). Il s’agit des 
conventions « Bastide et faubourg » (Revel), « Centre-bourg » (Sorèze), « n° 34, 
36, 38 rue Déodat de Séverac » (Saint-Félix-Lauragais) et « Maison de Garde » 
(Les Cammazes).

Pour la commune de Revel, le périmètre correspond à la zone 1 du Site 
Patrimonial Remarquable (SPR).

La communauté de communes conserve le droit de préemption urbain à 
l’intérieur des périmètres des zones d’activités économiques d’intérêt communautaire ainsi 
que dans les périmètres des secteurs définis par les conventions opérationnelles conclues 
avec l’EPFO.

Sur proposition de monsieur Michel FERRET, le conseil municipal après en avoir 
délibéré à l’unanimité décide :

- d’accepter la délégation de l’exercice du droit de préemption urbain 
dans les conditions fixées par le conseil communautaire de la 
communauté de communes Aux sources du canal du Midi lors de la 
séance du 22 mai 2025,

- d’acter que les déclarations d’intention d’aliéner relevant de la 
compétence intercommunale seront transmises à la communauté de 
communes Aux sources du canal du Midi dès leur réception par la 
commune. 

Ainsi délibéré à Revel ledit jour.
Suivent les signatures.

Pour extrait certifié conforme
Revel, le 12 juin 2025

Le maire

Laurent HOURQUET

Le secrétaire de séance

François LUCENA




